
16/10/2018 L’affaire du « précompte » français

http://wansquare.elteg8.net/012-25263-.html?token=0336be9fd2e311522b1186b0d7798daa 1/3

DÉCRYPTAGE

L’affaire du « précompte » français

16/10/2018 - 16:30 Jeanne Morinay

Un sujet éminemment technique mais qui vaut la peine de s’y plonger parce qu’il est
l’exemple unique d’une faute juridique grave de l’Etat français sur le droit fiscal
européen. Pendant près de vingt ans, la France a refusé d’accepter son erreur, des
œillères qui devraient lui couter très cher dans les années à venir.
 
C’est la première fois dans l’histoire de l’Union européenne qu’un manquement juridictionnel commis
par la juridiction suprême d’un Etat membre sera censuré. Dans un communiqué de presse en date du
jeudi 4 octobre, la Cour estime (enfin) que "la France a manqué aux obligations qui lui incombent en
vertu du droit de l’Union", dans le cas d’une discrimination sur l’imposition des dividendes. Plusieurs
sociétés du CAC 40, dont le groupe hôtelier français AccorHotels ou encore Rhodia, avaient saisi les
tribunaux de l’Union européenne (CJUE) dans cette affaire il y a plus de dix ans, demandant le
remboursement de l’impôt indûment perçu.

Assemblée nationale / Le Figaro (François Bouchon)

https://curia.europa.eu/jcms/upload/docs/application/pdf/2018-10/cp180144fr.pdf
http://wansquare.elteg8.net/
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Le précompte mobilier est un dispositif fiscal français entré en vigueur en 1965 et supprimé en 2005.
Toutes les entreprises françaises qui distribuaient à leurs actionnaires des dividendes provenant de
bénéfices nous soumis à l'IS devaient payer cet impôt dès lors que les bénéfices dont sont issus lesdits
dividendes étaient réalisés hors de France. En échange, les sociétés mères obtenaient un avoir fiscal au
titre des dividendes reçus uniquement de la part de leurs filiales françaises. 

A partir des années 1990, l’internationalisation croissante et exponentielle des affaires a accru
fortement les montants de précomptes payés par les sociétés mères au titre des dividendes réalisés hors
de France par les filiales étrangères et reversés aux actionnaires. Bien que de façon tardive, les sociétés
ont finalement dénoncé une injustice fiscale : les sociétés mères devaient payer un impôt sur la
distribution des bénéfices réalisés hors de France mais ne devaient pas payer de précompte lorsque les
dividendes étaient issus de bénéfices réalisés en France ou par des filiales françaises. Deux situations
comparables étaient ainsi traitées de façon distincte, ce qui est contraire au droit de l’Union
européenne. Et bien que ce soit le principe de non discrimination qui était en cause dans cette bataille
contentieuse, le problème de la double imposition se posait aussi. Les filiales non-résidentes payaient
l’impôt sur les sociétés sur leurs bénéfices. Et ces mêmes bénéfices supportaient le précompte
payé cette fois par les sociétés mères françaises.

Au début des années 2000, Accor et Rhodia ont saisi les tribunaux administratifs et obtenu gain de
cause devant le tribunal de Versailles. En juillet 2009, le Conseil d'Etat a posé des
questions préjudicielles, ce processus qui permet aux juridictions nationales de consulter la CJUE dans
les cas où l’interprétation ou la validité du droit de l’UE est remise en cause. La Cour a fait connaître
sa position le 15 septembre 2011, confirmant partiellement la position des sociétés.

Par une décision de décembre 2012, le Conseil d'Etat a considérablement réduit les dégrèvements
accordés aux sociétés Rhodia et Accor. Mais parmi les trois motifs du Conseil d’Etat, seuls deux
d’entre eux ont été retenus par la CJUE. D’abord, le montant du crédit d’impôt auquel les sociétés
peuvent prétendre doit être limité au tiers des dividendes qu’elles ont reçus et distribués. Ensuite, les
sociétés sont liées par les déclarations de précompte qu'elles ont déposées à l'époque. En revanche, si
l’Etat souhaitait refuser le remboursement du précompte pour les impôts payés par les sous-filiales
étrangères, ce motif a été refusé par la CJUE : toutes les sous-filiales étrangères sont également
concernées.

Un nombre important d’entreprises n’ont toujours pas été jugées de façon définitive. Et à l’instar
d’Accor et de Rhodia, leurs demandes visent à obtenir cet avoir fiscal à raison des dividendes reçus des
sociétés résidant hors de France et à demander le remboursement du précompte payé lors de la
redistribution à leurs actionnaires de dividendes reçus de filiales localisées hors de France. Contacté
par WanSquare, Philippe Derouin spécialiste sur ce type de question fiscale et avocat au barreau de
Paris, est clair. L’Etat français a tardé à poser des questions préjudicielles et même quand il s’est décidé
à le faire, les questions qu’il a soumises à la CJUE n’étaient pas les bonnes.

Dans un arrêt du 4 octobre dernier, la CJUE indique que "la France ayant refusé d’accéder à l’avis de la
Commission lui enjoignant d’adopter certaines mesures, la Commission a introduit un recours en
manquement devant la Cour de justice […] La Cour constate que la France aurait dû l’interroger afin
d’écarter le risque d’une interprétation erronée du droit de l’Union". Le manquement juridictionnel
français est double, d’abord en refusant de prendre en compte l’imposition discriminatoire, ensuite en
s’étant abstenu d’interroger la CJUE sur cette question.

Et le gouvernement risque gros, car s’être accordé tant de temps signifie que les intérêts seront
importants sur un dossier qui s’étale sur près de 20 ans. Et ce, d’autant plus que les intérêts fiscaux de
l’époque qui s’appliquent sur le dossier sont conséquents : le taux d'intérêt fiscal était de 4,8% jusqu'en
2017, date à partir de laquelle il a été divisé par deux.

A noter par ailleurs que dans le Projet de Loi de finances (PLF) 2019, rien n’indique une estimation de
dépenses au titre de ce contentieux. L’Etat estime probablement que s’il doit verser ces sommes, ce ne
sera pas l’année prochaine.

https://curia.europa.eu/jcms/upload/docs/application/pdf/2018-10/cp180144fr.pdf
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A LIRE AUSSI

16/10/2018 - 09:13

Affaire saoudienne : le casse-tête de Softbank et de la tech
Après la disparition mystérieuse de l’opposant saoudien Jamal Khashoggi, de grands patrons
ont annulé leur venue au Davos du désert. Ceci place Masayoshi Son, le patron de Softbank et
du plus gros fonds tech au monde avec les Saoudiens, dans une situation très délicate, mais
aussi les start-up concernées.

15/10/2018 - 18:00

Carl Icahn contre Michael Dell : deuxième round
L’activiste a dévoilé avoir pris plus de 8% de VMWare, la filiale que Dell compte racheter pour
revenir en Bourse. L’investisseur, qui s’était déjà opposé en vain au LBO de la firme en 2013,
pourrait cette fois avoir gain de cause puisque Michael Dell envisagerait de revenir à une IPO
directe.

15/10/2018 - 15:17

Lumières sur « Bâle IV »
Il n’est plus rare de voir écrit ou d’entendre prononcer le terme de « Bâle IV », tant l’industrie
bancaire perçoit l’accroissement des exigences réglementaires comme extrême. WanSquare
revient cette semaine sur l’histoire des accords de Bâle, vieille de près de 40 ans.

15/10/2018 - 13:30

L’affaire Lafarge ou le grand bal des hypocrites
La justice française a procédé au nantissement de comptes abritant une partie des indemnités
de départ de Bruno Lafont. Nouvelle étape d’un scandale judiciaire qui vise à faire de l’ancien
patron de Lafarge un allié de Daech alors que si la cimenterie syrienne du groupe a continué à
fonctionner pendant la guerre, c’était à la demande des services secrets français, des forces
spéciales et du Quai d’Orsay.

15/10/2018 - 12:45

Brexit : Theresa May dans un corner
Les négociations sur le Brexit ont été suspendues hier soir après que le secrétaire d’Etat
chargé du sujet Dominic Raab, a rencontré Michel Barnier hier et déclaré que le mécanisme
prévu pour éviter le rétablissement d’une frontière irlandaise n’était pas acceptable en l’état.
David Davis a appelé les ministres à faire pression sur la Première ministre pour qu’elle
renonce à son plan.

http://wansquare.elteg8.net/012-25257-Affaire-saoudienne-le-casse-tete-de-Softbank-et-de-la-tech.html
http://wansquare.elteg8.net/012-25257-Affaire-saoudienne-le-casse-tete-de-Softbank-et-de-la-tech.html
http://wansquare.elteg8.net/012-25256-Carl-Icahn-contre-Michael-Dell-deuxieme-round.html
http://wansquare.elteg8.net/012-25256-Carl-Icahn-contre-Michael-Dell-deuxieme-round.html
http://wansquare.elteg8.net/012-25253-Lumieres-sur-Bale-IV.html
http://wansquare.elteg8.net/012-25253-Lumieres-sur-Bale-IV.html
http://wansquare.elteg8.net/012-25252-L-affaire-Lafarge-ou-le-grand-bal-des-hypocrites.html
http://wansquare.elteg8.net/012-25252-L-affaire-Lafarge-ou-le-grand-bal-des-hypocrites.html
http://wansquare.elteg8.net/012-25251-Brexit-Theresa-May-dans-un-corner.html
http://wansquare.elteg8.net/012-25251-Brexit-Theresa-May-dans-un-corner.html

